11-11-2025

AUTORITE
DES MARCHES FINANCIERS

Livre IV - Produits d'épargne collective

Titre | - Organismes de placement collectif en valeurs mobiliéres

Chapitre unique - Organismes de placement collectif en valeurs mobiliéres
Section 5 - OPCVM miaitres ou nourriciers

Paragraphe 7 - Fusions et scissions de 'OPCVM maitre

Reglement général de I'AMF

Article 411-102 en vigueur au 21 octobre 2011

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur a titre d'information.

Il n'est donné aucune garantie quant au caractere exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
I'Autorité des marchés financiers ne saurait étre tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement a la mise a disposition et a |'utilisation de ces informations.

Article 411-102

Lorsque I'OPCVM nourricier change d'OPCVM maitre ou se convertit en OPCVM non nourricier, il peut racheter ou rembourser
toutes ses parts ou actions de I'OPCVM maitre avant que la fusion ou la division de celui-ci ne prenne effet.
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